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Déroulé de la cérémonie   

 

Rudoloc :   

 13h30 : Accueil du grand public au parking (camping). Arrivée par la route de Rudoloc – accès 

à pied sur le site.   

A la Stèle (La Digue) :   

Mise en place des invités et des participants sur le site de la cérémonie   

 A partir de 13h30 :    Mise en place des invités et participants   

Accueil du public derrière les barrières de sécurité   

 14h15-14h45 : Arrivée des officiels et hautes autorités   

 15h00 : Début de la cérémonie   

 15h35 : Fin de la cérémonie   

 15h35-16h05 : Retour des officiels et participants vers le site de Lanveur   

Circulation autour du site de la stèle   

Le parking du Rudoloc est réservé au Grand Public non muni d’un carton d’invitation à la cérémonie.  

A compter de 13h30 et ce, jusqu’à la fin de la cérémonie (heure estimée à 16h30), la circulation sera 

limitée sur les axes suivants :   

La route du parking de Rudoloc (Streat Ar Bang), juqu’à Roc’h Ar Gong est réservée uniquement aux 

piétons Grand Public (camping).  

Route de la digue à partir du croisement Streat Ar Bang avec et Hent Roc’h Ar Gong jusqu’au croisement 

avec la route de La Chapelle : circulation interdite (réservée aux cars de l’organisation et Hautes 

Autorités). Toutes les routes donnant accès à cette portion seront interdites à la circulation sauf pour 

les riverains (notamment Streat Ac’h Kastell , Saint Egarec,  Streat Karavallec et Streat Ar Vobic) 

Avertissement : route de la Digue à partir du croisement Kerenez/Pontic et ce, jusqu’à Roc’hAr Gong 

et retour par le Vivier, Kerivoas, Kerbiquet et Lanveur : circulation autorisée mais croisements possibles 

avec plusieurs cars entre 13h30 et 14h15, et entre 15h35 et 16h15 

Rappel : les 4 parkings aux abords de la stèle mentionnés sur le plan sont interdits à tous véhicules non 

autorisés. 

 



      

  

 

 

 

Plan sur la circulation   
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